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2° du paragraphe k par le suivant :

« k) « veau de lait » : bovin de type laitier ou issu d’un 
croisement entre un bovin laitier et un bovin de boucherie 
alimenté à partir d’aliments d’allaitement spécialement  
conçus pour le veau de lait, élevé dans un bâtiment  
aménagé pour cet élevage et destiné à être mis en marché 
pour des fins d’abattage à un poids vif de 109 à 349 kg 
(poids carcasse de 64 à 190 kg). »;

3° au paragraphe l, de « 330 » par « 349 ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement, au premier paragraphe du  
premier alinéa, de « 10,49 » par « 12,60 »;

2° le remplacement, au deuxième paragraphe du  
premier alinéa, de « 4,49 » par « 5,50 »;

3° le remplacement, au troisième paragraphe du  
premier alinéa, de « 3 » par « 3,75 »;

4° le remplacement, au quatrième paragraphe du  
premier alinéa, de « 2 » par « 2,74 »;

5° la suppression, au quatrième paragraphe du  
premier alinéa, de « , bouvillon »;

6° l’ajout, après le quatrième paragraphe du  
premier alinéa, du suivant :

« 5° 2,50 $ par bouvillon. »;

7° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Sauf pour une exploitation laitière, le producteur doit 
payer, pour les années 2021 et 2022, une contribution 
annuelle de :

1° 390 $, dans le cas d’une exploitation agricole de 
veaux d’embouche;

2° 600 $, dans le cas d’une exploitation agricole de 
bouvillons;

3° 400 $, dans le cas de toute autre exploitation agricole 
bovine. ».

8° l’ajout, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Nonobstant le deuxième alinéa, le producteur de toute 
exploitation agricole bovine, autre qu’une exploitation  
laitière, qui produit ou met en marché 12 bovins ou  
moins par année doit payer une contribution annuelle  
de 195 $. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision N° 2021-PDG-0002
Délégation de pouvoirs par le  
président-directeur général de  
l’Autorité des marchés financiers
Loi sur l’encadrement du secteur financier 
(chapitre E-6.1, a. 24)

vu le premier alinéa de l’article 24 de la Loi sur l’enca- 
drement du secteur financier (la « LESF ») qui permet au 
président-directeur général de déléguer, généralement 
ou spécifiquement, à l’un des surintendants, à tout autre 
membre du personnel de l’Autorité des marchés finan-
ciers ou à toute autre personne qu’il désigne, l’exercice 
d’une fonction ou d’un pouvoir résultant d’une loi visée à 
l’article 7 de la LESF;

vu le troisième alinéa de l’article 24 de la LESF qui 
permet au président-directeur général d’autoriser la sub-
délégation des fonctions et pouvoirs qu’il indique;

vu la délégation de pouvoirs qui a principalement 
pour objectif d’accroître l’efficience et l’efficacité 
organisationnelle;

vu la délégation de pouvoirs par la décision du  
président-directeur général n° 2012-PDG-0059 du 19 juin 
2012, ayant pris effet le 1er juillet 2012, telle que modifiée 
par la décision n° 2012-PDG-0218 du 5 décembre 2012, 
par la décision n° 2013-PDG-0013 du 15 février 2013, 
par la décision n° 2013-PDG-0135 du 26 juillet 2013, 
par la décision n° 2014-PDG-0011 du 31 janvier 2014, 
par la décision n° 2014-PDG-0041 du 1er avril 2014, par 
la décision n° 2014-PDG-0064 du 26 juin 2014, par la 
décision n° 2014-PDG-0129 du 27 octobre 2014, par la 
décision n° 2015-PDG-0191 du 27 novembre 2015, par 
la décision n° 2016-PDG-0114 du 28 juillet 2016, par la 
décision n° 2016-PDG-0151 du 2 novembre 2016, par la  
décision n° 2017-PDG-0013 du 30 janvier 2017, par la  
décision n° 2017-PDG-0016 du 20 février 2017, par la  
décision n° 2018-PDG-0004 du 23 mars 2018, par la  
décision n° 2018-PDG-0051 du 6 juillet 2018, par la  
décision n° 2018-PDG-0084 du 19 décembre 2018, et la 
décision n° 2020-PDG-0007 du 11 février 2020;

vu les modifications législatives introduites par la 
Loi visant principalement à améliorer l’encadrement du 
secteur financier, la protection des dépôts d’argent et le 
régime de fonctionnement des institutions financières 
(L.Q. 2018, chapitre 23);

Texte surligné 
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vu les modifications législatives introduites par la  
Loi sur les agents d’évaluation du crédit (L.Q. 2020,  
chapitre 21);

vu la mise en œuvre de certains changements orga-
nisationnels et la nécessité d’ajuster en conséquence la 
délégation de pouvoirs;

vu certains changements de titres et fonctions visant 
certains délégataires;

vu la nécessité d’une refonte globale de la délégation 
de pouvoirs par le président-directeur général en consi-
dération de ce qui précède;

vu la recommandation du Secrétaire et directeur géné-
ral des affaires juridiques de procéder à la délégation de 
pouvoirs établie à l’Annexe 1;

en ConséquenCe :

Le président-directeur général,

1. révoque la décision n° 2012-PDG-0059 du 19 juin 
2012, ayant pris effet le 1er juillet 2012, telle que modifiée 
par la décision n° 2012-PDG-0218 du 5 décembre 2012, 
par la décision n° 2013-PDG-0013 du 15 février 2013, 
par la décision n° 2013-PDG-0135 du 26 juillet 2013, 
par la décision n° 2014-PDG-0011 du 31 janvier 2014, 
par la décision n° 2014-PDG-0041 du 1er avril 2014, par 
la décision n° 2014-PDG-0064 du 26 juin 2014, par la 
décision n° 2014-PDG-0129 du 27 octobre 2014, par la 
décision n° 2015-PDG-0191 du 27 novembre 2015, par 
la décision n° 2016-PDG-0114 du 28 juillet 2016, par la 
décision n° 2016-PDG-0151 du 2 novembre 2016, par la 
décision n° 2017-PDG-0013 du 30 janvier 2017, par la déci-
sion n° 2017-PDG-0016 du 20 février 2017, par la déci-
sion n° 2018-PDG-0004 du 23 mars 2018, par la décision  
n° 2018-PDG- 0051 du 6 juillet 2018, par la décision  
n° 2018-PDG-0084 du 19 décembre 2018, et la décision 
n° 2020-PDG-0007 du 11 février 2020;

2. décide de la délégation de pouvoirs établie à  
l’Annexe 1 ci-jointe relative aux dispositions des lois  
suivantes et aux règlements qui en découlent :

Loi sur l’encadrement du secteur financier 
(chapitre E-6.1)

Loi visant principalement à améliorer l’encadrement du 
secteur financier, la protection des dépôts d’argent et le 
régime de fonctionnement des institutions financières 
(L.Q. 2018, chapitre 23)

Loi sur les agents d’évaluation du crédit 
(L.Q. 2020, chapitre 21)

Loi sur l’assurance automobile - Titre VII 
(chapitre A-25)

Loi sur les assureurs 
(chapitre A-32.1)

Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins 
(chapitre C-6.1)

Loi sur les cités et villes 
(chapitre C-19)

Loi sur les coopératives de services financiers 
(chapitre C-67.3)

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Loi sur les entreprises de services monétaires 
(chapitre E-12.000001)

Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement 
de la Confédération des syndicats nationaux pour la 
coopération et l’emploi 
(chapitre F-3.1.2)

Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs  
du Québec (F.T.Q.) 
(chapitre F-3.2.1)

Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts 
(chapitre I-13.2.2)

Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01)

Loi sur les mesures de transparence dans les industries 
minière, pétrolière et gazière 
(chapitre M-11.5)

Loi sur les régimes volontaires d’épargne-retraite 
(chapitre R-17.0.1)

Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne 
(chapitre S-29.02)

Loi concernant le transport rémunéré de personnes  
par automobile 
(chapitre T-11.2)

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1)
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L’Annexe 1 établit les pouvoirs délégués à chacun des 
délégataires respectivement.

Les pouvoirs délégués s’exercent selon la loi, les règle-
ments et les règles d’éthique et de déontologie. Les pou-
voirs s’exercent aussi, selon le cas, suivant les directives 
des supérieurs hiérarchiques et les principes directeurs 
pour l’exercice des pouvoirs délégués.

Plus spécifiquement :

— Avant toute prise de décision ou tout geste relié à 
l’application d’une disposition d’une loi, d’un règlement, 
d’une norme ou d’une ligne directrice, tout délégataire 
doit s’assurer qu’il est bel et bien titulaire du pouvoir qu’il 
s’apprête à exercer;

— Les pouvoirs délégués à plus d’un délégataire 
s’exercent selon leur champ de compétence respectif;

— Les pouvoirs délégués le sont également à chaque 
supérieur hiérarchique des délégataires;

— Le président-directeur général peut appeler devant 
lui toute affaire et exercer à son égard les pouvoirs délé-
gués. Chaque supérieur hiérarchique peut appeler devant 
lui toute affaire et exercer à son égard les pouvoirs délé-
gués au membre du personnel qui relève de lui;

— Chacun des dirigeants relevant du président- 
directeur général peut, en cas d’absence, subdéléguer des 
pouvoirs conférés par la délégation de pouvoirs à un délé-
gataire qu’il identifie à cette fin et qui relève directement 
de lui;

— Le remplaçant du président-directeur général dési-
gné aux fins de l’article 22 de la LESF et les délégataires 
doivent faire rapport de leurs décisions à leurs supérieurs 
hiérarchiques aux époques et selon la forme prescrite par 
ces derniers;

— Chacun des dirigeants relevant du président- 
directeur général doit veiller au respect des principes 
directeurs de la délégation de pouvoirs au sein de son 
unité administrative.

La présente décision prend effet le 1er février 2021.

Fait le 18 janvier 2021.

Président-directeur général,
louIs morIsset
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LISTES D’ACRONYMES DE L’ANNEXE 1 DE LA DÉCISION 2021-PDG-0002 

Acronymes Titres des lois
LESF Loi sur l’encadrement du secteur financier

(chapitre E-6.1)
L-141 Loi visant principalement à améliorer l’encadrement du secteur financier, la 

protection des dépôts d’argent et le régime de fonctionnement des institutions 
financières
(L.Q. 2018, chapitre 23)

LAÉC Loi sur les agents d’évaluation du crédit
(L.Q. 2020, chapitre 21)

LAA Loi sur l’assurance automobile - Titre VII 
(chapitre A-25)

LA Loi sur les assureurs 
(chapitre A-32.1)

LCCRCD Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins
(chapitre C-6.1)

LCV Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19)

LCSF Loi sur les coopératives de services financiers 
(chapitre C-67.3)

LDPSF Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

LESM Loi sur les entreprises de services monétaires
(chapitre E-12.000001)

LCF Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement de la Confédération des 
syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi
(chapitre F-3.1.2)

LFTQ Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.)
(chapitre F-3.2.1)

LIDPD Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts 
(chapitre I-13.2.2)

LID Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01)

LMT Loi sur les mesures de transparence dans les industries minière, pétrolière et 
gazière
(chapitre M-11.5)

LRVER Loi sur les régimes volontaires d’épargne-retraite
(chapitre R-17.0.1)

LSFSE Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne 
(chapitre S-29.02)

LTRPA Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile
(chapitre T-11.2)

LVM Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

CM Code municipal du Québec
(chapitre C-27.1)
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Acronymes Titres des délégataires*

PDG Président-directeur général

CCDIF Chef comptable et Directeur de l’information financière

DAJ Directeur des affaires juridiques

DAQMA Directeur des analyses quantitatives et des modèles des assureurs

DAQMID Directeur des analyses quantitatives et des modèles des institutions de dépôt

DC Directeur des cyberenquêtes

DCDE Directeur du contrôle du droit d’exercice

DCEI Directeur de la conformité-émetteurs et initiés

DCI Directeur de la certification et de l’inscription

DCO Directeurs du contentieux 

DEAC Directeur de l’encadrement des activités de compensation

DEAM Directeur des enquêtes en abus de marché

DEAN Directeur de l’encadrement des activités de négociation

DEFI Directeur de l’encadrement des fonds d’investissement

DEG Directeur des enquêtes générales

DEI Directeur de l’encadrement des intermédiaires

DEPCF Directeur des enquêtes en partenariats, crimes financiers

DEPIF Directeur de l’encadrement prudentiel des institutions financières

DER Directeur de l’évaluation et du renseignement

DFS Directeur du financement des sociétés 

DGCM Directeur général du contrôle des marchés

DGSAJ Directeur général du secrétariat et des affaires juridiques

DIC Directeur de l’information continue

DPA Directeur principal de l’administration

DPAC Directeur principal de l’assistance aux clientèles

DPC Directeur principal du contentieux

DPDAA Directeur des pratiques de distribution alternatives en assurance

DPE Directeur principal des enquêtes

DPEAMD Directeur principal de l’encadrement des activités de marchés et des dérivés

DPEIFRAD Directeur principal de l’encadrement des institutions financières, de la résolution 
et de l’assurance-dépôts

DPFI Directeur principal des fonds d’investissement

DPFS Directeur principal du financement des sociétés

DPI Directeur principal de l’inspection
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Acronymes Titres des délégataires*

DPIN Directeur des plaintes et de l’indemnisation

DPOED Directeur principal des opérations d’encadrement de la distribution

DPPED Directeur principal des politiques d’encadrement de la distribution

DPSACDE Directeur principal de la surveillance des assureurs et du contrôle du droit 
d’exercice

DPSID Directeur principal de la surveillance des institutions de dépôt

DQ Directeur de la qualification

DRAD Directeur de la résolution et de l’assurance-dépôts

DSIAESM Directeur du service de l’inspection-assurances et ESM

DSFI Directeur de la surveillance des fonds d’investissement

DSIVM Directeur du service de l’inspection-valeurs mobilières

DSPA Directrice de la surveillance prudentielle des assureurs

DSPID Directeur de la surveillance prudentielle des institutions de dépôt

SACED Surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la distribution

SEC** Secrétaire (lorsque expressément nommé dans une loi)

SECGA Secrétaire général adjoint

SMV Surintendant des marchés de valeurs

SS Surintendant de l’encadrement de la solvabilité

VPSA Vice-président des services administratifs

Note : TMF = Tribunal administratif des marchés financiers

* Le masculin est utilisé dans l'unique but d'alléger le texte.
** Les fonctions de nature secrétariat sont exercées par le DGSAJ.
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